
 
 
 

MISSION DU PRÉSIDENT AU PARLEMENT DU CANADA 
 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Mission du président au Parlement du Canada 
 - Ottawa (Ontario) 
 - 15 et 16 juin 2010 
 
PARTICIPANTS - M. Yvon Vallières, président de l’Assemblée nationale du 

Québec (ANQ) 
 - M. François Côté, secrétaire général 
 - M. Michel Bonsaint, secrétaire général adjoint aux affaires 

parlementaires et à la procédure 
 - Mme Diane Boivin, directrice de cabinet du président 
 - M. Richard Daignault, secrétaire administratif de la Section du 

Québec de l’APC. 
 
CONTEXTE - En avril 2009, le président de la Chambre des communes du 

Canada, l’honorable Peter Milliken, a fait une tournée des 
assemblées législatives des 10 provinces canadiennes, 
notamment dans la perspective de recueillir de l’information 
sur le fonctionnement de la Table des greffiers. 

 - Les parlements du Québec et du Canada souhaitent 
s’enquérir mutuellement des mesures prises par leur 
assemblée respective pour moderniser leur fonctionnement 
sur le plan des travaux parlementaires et le président de 
l’ANQ a accepté l’invitation du président de la Chambre des 
communes à participer à des séances de travail à Ottawa sur 
des sujets d’intérêt commun. 

 - Les liens que l’ANQ entretient avec le Parlement du Canada 
s’inscrivent dans le cadre de son action au sein de l’APC, 
région canadienne. 

 
THÈMES - Les sites Internet du Parlement et des parlementaires 
 - Participation du président de l’ANQ à la réunion préparatoire 

de la présidence de la Chambre des communes pour la 
séance du mercredi qui couvre les thèmes et les questions 
qui peuvent être abordés au cours de la journée 

 - Outils technologiques utilisés par les greffiers au Bureau 
 - Fonctionnement administratif de la Chambre des communes 
 - Questions de privilège soulevées dernièrement à la Chambre 

des communes. 



OBJECTIFS ET ENJEUX - Comparer les pratiques mises en place en matière de 
procédure parlementaire en général, des privilèges 
parlementaires, du décorum en Chambre et de la saine 
gestion des organisations. 

 - Renforcer l’expertise parlementaire par un échange sur les 
plus récentes technologies utilisées par les greffiers au 
Parlement du Canada et à l’ANQ. 

 - Accroître le rayonnement de l’ANQ auprès du Parlement du 
Canada et de la Section canadienne de l’APC et favoriser 
l’échange de bonnes pratiques avec les autres parlements de 
type britannique. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Il s’agissait d’une première visite du président de l’ANQ 

auprès de ses homologues au Parlement du Canada. En ce 
sens, les entretiens avec les présidents du Sénat, l’honorable 
Noël A. Kinsella, et de la Chambre des communes, 
l’honorable Peter Milliken, ainsi qu’avec les autres personnes 
ressources, qui ont largement porté sur des questions de 
procédure parlementaire, de préparation et de conduite des 
travaux dans les assemblées et de fonctionnement 
administratif ont été fructueux. Notons que ces entretiens se 
sont tenus à huis clos. 

 
 

COÛT - Per diem et autres frais 646,95 $ 
 - Transport 492,00 $ 
    
  Total 1 138,95 $ 
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